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PREUVE DE DEPOT N° 

 
DECLARATION DU CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT 

DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-68 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

 une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
 

 une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 
 
Ancien 
exploitant : 
 
Date effective du changement d’exploitant : …………………………..………………………………… 
 
Reprise partielle des activités par le nouvel exploitant : ……………………………………………….. 
 
Déclarant :  
 
Date de la déclaration du changement d’exploitant : …………..………...………………………….…. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 
 
La présente preuve de dépôt vaut récépissé au titre de l’article R512-68 du code de l’environnement. 
 
Le déclarant a demandé, en tant que personne physique, l’anonymisation de sa déclaration 

 

 
 

Reprise d’installations classées soumises à l’obligation de contrôle périodique 
(rubriques ICPE avec régime « DC »)…………………………………………………….. 

 
Si oui : Justificatif de réalisation du dernier contrôle périodique pour les rubriques concernées : 

 

 


	preuve-depot-adresse-commune: MONTIGNY LES VESOUL
	preuve-depot-adresse-cp: 70000
	preuve-depot-adresse-complement: 
	preuve-depot-adresse-voie: 10 RUE DE LA PEROUSE
	installation-chEnseigne: PBEI
	description-site-chEnreg: NON
	description-site-chAutorisation: NON
	ancien-exploitant-nom: PYRENEES BOIS ENERGIES
	changement-exploitant-chDate: 30/09/2022
	declarant-nom: PBEI
	declarant-isCourrier: NON
	teledossier-dateSoumission: 13/10/2022
	changement-exploitant-typeCessation: NON
	preuve-depot-numero-teledossier: A-2-FZOEOIYQT
	declarant-isAnonyme: SANS OBJET
	changement-exploitant-environnement: OUI
	changement-exploitant-commentaire-texte-saisi: Rubriques ICPE
2260-1 / Broyage concassage dans la limite de 500 kw (uniquement la ligne séchage et granulation)
2260 -2 / Séchage par contact direct < 20 MW (uniquement four d'une puissance de 3,7 MW)
1532 / Stockage de bois < à 20 000 M3

Information par rapport à la déclaration  de PBE
PBEI utilisera uniquement la ligne de séchage et granulation d'une capacité de séchage de 3,7 MW 
La ligne de production de briquette d'une puissance de 1,7 MW est définitivement arrêtée.
La ligne d'écorçage et broyage de rondins de bois est également arrêtée et va être démontée.




